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R E P O N S E ,

P O U R  les fieur &  D e m o ife l le  D e s m o r e l s ,

Défendeurs ;

A U  S E C O N D  M É M O I R E

D e  R o b e r t  & B l a i s e  F a u g e r e s  ,
& autres, Demandeurs & Itith n k*

\

L ES F a u g e re s , en répondant au M ém oire des fieur &  D e m o i
felle de la C h a p e l le ,  ne fe font encore attachés qu’à jetter 

des nuages fur la conteftation : ils n’ont pas é té plus exacts dans 
le récit des f a i t s , &  dans la n ou velle  analife qu ’ils ont fait des 
pièces produites au p ro cès. Ils ne ceff ent de fe répéter fur des 
q u e ftions fur lefquelles un arrêt rendu contradictoirement a ve c  
leurs auteu rs,  ne laiffe plus lieu à aucune forte de difcuffïon ; en 
u n mot , ils ne s’attachent qu’à faire perdre de v u e  le point eff en- 
tiel &  decifif  de la feule queftion qui eft à juger : c ’eft à quoi 
tendent toutes les o b je ctions du fécond M ém oire des Faugeres.

Il n’y  a rien d’obfcur ni d’é q u ivo q u e  dans les différentes difpo- 
fitions de l’arrct de 1724. Les Faugeres étoient ap pelan ts  de la
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fentence du 16 juin 1 7 1 1 ,  qui les a vo it  évinces h yp o th éca ire
m e n t;  ils s’étoient départis de ce premier a p p e l ,  parce c n ’au 
m o y e n  de leur deguerpiffement , la conteftation ne p o uvo it  plus 
les intérefler ; ils interjeterent dans la iuite un fécond appel , fur 
lequel ils demandèrent la révocation  de ce déguerpiflement ; 
ils ont toujours refté en c a u fe , ils n’onr pas cefié de conteltcr ; 
&  l’ arrêt a maintenu le (leur de longa dans la picine propriété, 
pojfeffion &  jouijjanct du domaine ; i l  lui a adjugé la reltitution 
des fruits.

C e t  arrêt form e manifeftement un titre de propriété irré v o ca 
ble en faveur du fieur de Longa ; dès-lors il n’eft plus queflion 
d ’examiner fi l’abandon fait par les Faugeres elt un déguerpifie- 
ment pur &  f im p le , ou ii c ’eft un fimple délaiffement par h y p o 
théqué ; ii cet  abandon a été difeuté ou s’il ne l’a pas été luffi- 
fam m en t; s’ il a été accepté ou s’ il ne l’a pas é t é ;  fi c ’eft enfin 
fur cet abandon ou fur tout autre m o tif  que la décifion de l’arrêt 
a porté. Les D em andeurs ne peuvent faire cefler l’effet de cet 
a r r ê t ,  qu’ en l ’attaquant par les voies de d r o i t ,  s’il y  a l ie u ,  ou  
par celle de l’ interprétation : ju fq u e s- là  cet arrêt form era nécef- 
fairement une fin de n o n - r e c e v o i r  invincible contre toutes leurs 
prétentions ; &  cette difcuifion ne pourroit être portée qu’au même 
tribunal d ’oîi la décifion eft émanée.

Les Demandeurs réclament la propriété du dom aine , fur le 
fondem ent que le déguerpiffement , fait par leurs auteurs , 
n’étoit qu’un fimple délaiflement h y p o th é ca ire ,  un abandon rela
t i f  à leur dépoffdfion. Ils ajoutent que par des écrits poftérieurs 
à leur déguerpiflement ( mais antérieurs de plufieurs années à 
l’arrêt ) I^ .ü ju c  de Longa avo it  renoncé à tout l ’effet qu’il 
p o u v o it  en retirer. Ils dii'ent e n c o r e ,  que les Faugeres qui avoient 
d ég u erp i,  n’etoient pas feuls propriétaires du domaine : ils difent 
en fin ,  que quoique l’ arrêt ait maintenu le fieur de Longa dans 
la p r o p r ié té ,  c’ eft ;V eux feuls que cet arrêt a dû p rofiter ,  parce 
qu,$, le iieur de Longa ne l ’a vo it  obtenu que com m e leur garant, 
S i, après; ftvoir pris leur fait &  caufe.

Mais toutes ces objections , fi elles n’ ont pas été propofées 
fur l’ appel de la Serçtence de 1712. , viendroient à tard , elles 
doivent dans tous les cas échouer contre la lettre précife de l’arrêt ; 
il  faut néceiïairemcnt s’y  conform er^ant qu ’il fubfiftera. La cour 
«il- bien faifie de l 'exécution des arrêts du parlement , mais elle 
ne peut jws aller coptre leur difpofition préciic  ôc littéra le ,  elle 
ne peut pas les re fo rm er,  elle ne peut pas les interpréter.

Des titres fit des picces nouvellement recouvrées, &c qui au-
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roient été retenus par le fait ou par le dol de celui qui ?u- 
ro it  obtenu un arrêt en fa faveur , forrr.eroient fans doute un 
m o y e n  de requête c iv ile  contre l’arrët;  mais oferoit-on dire que 
la d écou verte  de ces titres fufHroit pour autorifer une nouvelle  
demande dans le même tribunal donr étoit émanée la Sentence 
fur laquelle l’ arrêt auroit ftatué ?

Il en eft de même de tout ce que les D em andeurs oppofent ; tous 
leurs m o yen s  réunis 011 examinés fé p a ré m e n t, font autant de 
griefs contre l’arrêt de 1 7 14  , o u , fi on le v e u t , autant de motifs 
p our fe p o urv o ir  par la v o ie  de la requête c i v i l e , de la tierce 
o p p o fit io n ,  ou  de l’interprétation ; mais tous ces m oyens ne figni- 
fient r ie n , tant que l’arrêt fubfiftera ; ce n’eft qu ’en l’attaquant 
par les vo ies  de d r o i t ,  que l’on peut parvenir à en faire ceffer 
l ’effet ; j u f q u e s - l à ,  il doit faire la loi des parties : on n ç  
peut reconnoître d ’autres propriétaires du domaine dont il s’a g i t , 
que le fieur de L o n g a ,  puifque c’eil  à lui feul que l’arrêt en a 
adjugé la propriété.

C ’eft donc inutilement que les Dem andeurs renouvellent line 
prétention jugée par un arrêt qui fubfifte dans toute ia fo rc e ;  ôc 
il n’en faut pas davantage pour repouffer cette vieille  3c injufte 
recherche.

Si les Défendeurs font entrés en difeuffion fur les m oyen s du 
f o n d s , ç’a été uniquement pour faire vo ir  que les chofes ne font 
plus entieres,  que tout eft décidé irrévocablem en t par l’arrêt de 
1724 , 6c c ’eft le même objet q u ’ils fe p r o p o fe n t ,  en ajoutant quel
ques réflexions en réponfe au fécond M ém oire  des Demandeurs.

Il eft très-vrai qu’ en prennant le véritable  fens de la demande 
form ée par les Faugeres, lors de la dénonciation qu’ils firent au fieur 
de L o n g a , de la demande h yp oth écaire  qui avoit  été formée con- 
tr’eux par le fieur de la C h a p e l le ,  ils ne demandoient que la 
réfolution du contrat de 16 8 8 ,  relativem ent à la faculté qu’ils y  
avoient ftipulée de p o u v o ir  déguerpir quand bon leur fem bleroit; 
ils n’avoien t pas imaginé alors cette idée ch im érique, d'être dé» 
dommages , en cas d’ev i& io n  , de la va leur  du domaine.

Mais rien n’eft plus indifférent que cette circonftance , &  la 
difeuffion en feroit inutile : il n’y  a qu’un feul point à examiner 
par rapport à l’abandon fait par les Faugeres. Eft-ce un déguer- 
piflement pur &c fimple &  abfolu , ou n’ eil-il qu’un limple délaif- 
fement h yp o th é c a ire ?  V o ilà  à quoi fe reduiroit toute là con tes
tation à cet é g a r d ,  s’ il étoit perm is, contre tous les p r in cip e s ,  
d ’aller contre la difpofitioix cxpreiTe &  littérale d’ un arrêt qui 
n ’eft point attaque, ' ' 1



O r  l’ abandon que les Faugeres ont fr 't  par l’ a&e du 28 juillet 
1 7  1 1 ,  eft un déguerpiiTement pur 6c , un abandon abfolu
&  illimité de la propriété du d o m ain e; il faut rétablir la claufe 
de cet a f t e , dont les Demandeurs ont jugé à propos de fuppri- 
m er une partie eiTentielle.

Les Faugeres , après y  a vo ir  expofé , qu 'attendu qu'ils ont payé 
annuellement la tente portée par le contrat , jujques & compris i j i i  t 
& qu'ils n'entendent plus jouir du domaine , comme s’en trou
vant dépoflédés, déclarent qu'ils déguerpirent &  abandonnent ledit 
domaine.

11 n’en faudroit fûrement pas davantage pour rendre ce déguer- 
piffement pur &  iimple &  indépendant d’aucune condition ,  dé
clarent qu'ils déguerpirent & abandonnent ledit domaine ; fu r-to u t fi 
l ’on fait attention que le fieur de Longa s’étoit mis en réglé  fur 
la prife de fait &  caufe , &  qu ’il leur a vo it  notifié l’arrêt qu’ il 
a v o it  obtenu , qui faiioit défenfes au fieur de la Chapelle  de 
mettre à exécution la fentence du 16 juin 1712.

Mais les Faugeres* font allés plus lo in ,  ils n’ont vo u lu  laifler 
aucune-incertitude fur la nature de leur a b an d o n ; ils ont déclaré 
tout de fuite , qu’/Vi confentoient que te Jieur de Longa p û t agir 
contre le Jieur de la Chapelle, pour raifon de la propriété dudit do
maine , ainji qu'il verroit être à faire.

Q u e  l’ on réunifie à préfent à ce déguerpiiTement form el &  
illimité , la dénonciation que les Faugeres en firent au fieur de la 
C h a p e l l e , le 11 août i u iv a n t , &  il ne fera plus poffible d’é lever  
le moindre doute fur l’ irrévocabilité  de cet abandon.

Les Faugeres y  déclarent dans les termes les plus e x p rè s ,  q u ’;/* 
fe fon t défijlés de la propriété du domaine, a la charge de demeurer 
quittes de l'effet du f'ujait contrat de rente, fa u f  aux dits Jieurs de la 
Chapelle & de Longua , de prendre telles mefures qu'ils jugeront à pro
pos de difputer entr eux, pour taijon de ladite propriété dont ils Je fo n t  
départis & départent, &c.

Eft-ce ainfi cjuc s’explique un em phytéote  évincé hyp oth éca i
rement , &  qui n’a pas la liberté de déguerpir ,  fu r - to u t  après 
une prife de fait &  caufe de la part de Ion garant,  fuivie  d ’un 
arrêt de défenfes d ’exécuter la fentence qui l’a évincé ? L ’em phy- 
téotc cjui n’a pas la faculté de d ég u e rp ir , &  dont l’évi& ion n’eit 
pour ainfi dire que momentanée &  furfife jufqu’à ce qu’ il aura 
cté fait droit fur l’appel de la lentence qui l’a é v in c é ,  fera fans 
doute bien fondé de demander à fon garant de faire ccfler l’é v ic 
tion , ou de Pindeinnifer : mais cet em phytéote  ne dira ifirc- 
ment pas, q u ’il déguerpit ôc renonce à la p ro p rié té ,  q u ’il s’en
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d é f ifte , qu’il n’ y  prétend plus aucun droit ; il  ne dira pas qu’il 
remet cette propriété à ion garant, &  qu’il confent que fon garant 
agifle com m e il a v i le r a , pour réunir cette propriété utile à la 
feigneurie d irefte ;  c’eil  cependant ainfi que s’en font expliqués 
les Faugeres par l’ aile de leur déguerpiflement.

R ien  de plus inutile que d’ examiner les motifs qui les y  ont 
déterminés ; que P é v iâ io n  qu’ils avoient fouffert en ait été la 
caufe , qu’ ils aient eu en vu e  de fe libérer d’ une rente q u i ,  dans 
ces temps-là p ouvoit  leur être onéreufe , ou q u ’ils aient eu quelque 
autre vue , tout cela eit abfolument indifférent ; ils avoien t la li
berté de déguerpir par une cLiufe expreiïe du contrat .d’em ph ytéo fe ; 
ils ont déguerpi &  ils ont abandonné fans retour la propriété du 
dom.iine , dans les termes les plus précis &C les moins fufceptibles 
d u  10 interprétation contraire.

La réferve que fe firent les Faugeres de l’exécution d e fen_ 
tence qu’ils avoient obtenue contre le fieur de L o n g a , ne form e 
pas une condition , elle ne reilreint point l’ effet de leur déguer- 
piflement , elle en eil  abfolument indépendante ; cette réferve fe 
réuniroit même , pour p ro u v e r  que dans l ’intention, com m e dans 
le fa i t ,  l 'abandon a été p u r & f i m p l e  , &  qu’on ne p e u t ,  en aucun 
c a s ,  le coniidérer com m e un fimple délailfement forcé  ou fubor- 
donné à aucune condition.

O n  vo it  en effet dans l’a&e du 28 juillet i y i i  q u i ,  fans être fa m tu x t 
eft d é c i i i f , que les Faugeres ont com m encé par rejetter la prife 
de fait &  caufe du fieur de L o n g a ,  en difant qu 'tilt  tjl ytnut 
à tard. ; &  ils déclarent en meme temps , qu’attendu qu’ils ont 
p a y é  la rente jufques &c compris l’année x y i i  , ils ne prétendent 
plus aucun droit de propriété du do m ain e ,  qu’ils abdiquent cette 
propriété  qui devient dès-lors l’affaire propre &  perlonnelle du 
iieur de Longa , &  qu’ils n’y  prennent plus aucune forte d’intérêt.

Le fieur de Longua n’étoit cependant pas vtnu à tard ; dès le 
moment de l’é v id io n  il avoit  pris le fait &  caufe des Faugeres ; 
il  avo it  obtenu un arrêt qui faifoit défenfes de mettre la f'entence 
à  exécution : dès-lors il ctoit en règle fur la demande en recours 
qui avoit  été exercée contre lui ; &c c ’eil  malgré cette prife de 
fait &  c a u f e ,  qui mettoit les Faugeres hors de tout intérêt, qu’ils 
ont fait l’abandon le plus précis de la propriété du D om aine.

Il c il  donc ridicule de d ire ,  que les Faugeres ont abandonné 
cette propriété fo rc é m e n t , &c que cet abandon n’eil re latif  qu’à 
leur dépofleffion ; rien ne les y  obligeoit : l ’éviclion , com m e 

■on l’a déjà d i t ,  n ’étoit pas a b io lu e , &  elle n’avoit  d ’ailleurs 
aucun trait à la propriété dont elle ne les év in çoit  p a s ;  le fort



de cette dépofleifiondépendoit de l ’événem ent de l’appel que le fieur 
de Longa a vo it  pris fur fon com pte ; rien n’obligeoit  donc les 
Faugeres à dégu erp ir ,  &C de-là la conféquence néceffaire que leur 
déguerpifl'ement a été volontaire  , &  q u ’ils ont ufé librement 
fans y  être contraints &  fans aucune néceflité, de la faculté ftipulée 
par le contrat d ’em phytéofe.

Les Faugeres a v o ie n t  deux a â io n s  en conféquence de l’hypo- 
theque qui a vo it  été exercée fur e u x ;  l ’une qui dérivoit de la 
garantie qu’ils p o u vo ien t prétendre en cas d’é v i â i o n , l’ autre fti- 
pulée expreflement par le contrat de bail à rente ; c ’étoit h  fa
culté de déguerpir : il  faut néceflairement que l ’une de ces deux 
a&ions cède à l’ autre : ils avoien t d ’abord exercé cette premiere 
a â io n  par la dénonciation qu’ils avoien t faite au fieur de L o n g a ,  
de la demande hypothécaire  du fieur de la C h a p e lle ,  &  par la 
demande en garantie qu’ ils avoient form ée contre le fieur de 
Longa ; ils d evoien t donc s’ en tenir l à , fur-tout après la prife 
de fait ôc caufe du fieur de L o n g a , 8c après avoir  obtenu contre 
lui une fentence qui le condamnoit à faire ceffer l’é v iâ io n  ; ils 
n’a vo ien t plus aucune forte de démarches à faire ; ils n’avoient 
qu’à attendre l’événem ent de l’a p p e l , que leur garant avoit  in
te r je té ,  com m e tout autre tiers détempteur auroit fa it ,  &  auroit 
même été forcé de fa ire ,  s’ il n’avo it  pas eu la faculté de déguer
p i r ,  dès-que fon garant faifoit les diligences néceiîaires pour faire 
ceffer l’é v iâ io n  : ils nerifquoient plus rien , 6i. ils ne foufïroient 
rien ; ils n’ avoient débourfé aucuns deniers , &c s’ ils étoient 
privés des fruits interm édiaires, ils ne payoient pas la rente ; 
fi la fentence avo it  été confirmée , leur attion en dommages &c 
intérêts , &  la fentence qui les leur adjugeoit fe trouvoient en
tières; f i ,  au contraire, la fentence avoit  été in f irm ée, ils reve- 
noient à leur premier é t a t , ils auroient repris leur, pofleifion pri
m itive  , ils auroient eu la reftitution des fruits.

Mais ce n’ eft pas la conduite qu’ont tenue les Faugeres ; ils ont 
entièrement abandonné cette première aftion ; ils ont rejette la 
prife de fait &  caufe du fieur de Longa ; ils y  ont renoncé. Au- 
torifés à déguerpir par une elaufe exprefle de leur c o n t r a t ,  ils 
ont d é c laré ,  de la manière la plus exprefle , qu ’ils.fe défilloient 
de la propriété du domaine. Dans de pareilles circonftances, n’eft- 
ce  pas aller ouvertem ent contre la lettre précife ôc l’efprit bien 
manifcilé de l’afte du 28 juillet 17 12  , de. le préfenter com m e un 
iimple délaiflemcnt hypothécaire ou fubordonné à la dépofleflion 
des Faugeres?

Il en cft de meme de la réferve faite par les F augeres,  de l’exé



cution de la fentence qu’ils avoient obtenu contre le fieur de  
L o n g a , le premier juillet 1 7 1 2 ,  com m e d’ un tr a ité ,  par lequel 
une des parties contrariantes, après s’ être départie de l’a&ion qui 
faifo it  l’objet du tr a ité , fe feroit réfervée d’ autres droits exprimés 
ou non exprimés ; cette ftipulation laifleroit fans doute fubfifter 
l ’a iK o n ,  pour raifon des droits ré fe rv é s ;  mais elle ne feroit pas 
renaître l’aftion déjà éteinte par la tranfaction: les Faugeres , après 
a v o ir  déguerpi purement &  A m p lem en t, après a v o ir  déclaré q u ’.iis 
ne prétendoient plus aucune forte de droit à la propriété du dom ai
ne , fe font réfervés l’exécution de la fentence q u ’ils avoien t 
obtenu contre le fieur de L o n g a ;  ce n’eil donc exa&em ent que la 
ré ierve  d’ une a û io n  à pourfuivre contre lui ; a£tion abfolument 
indépendante de leur déguerpiflem ent, puifque la réferve eft pure 
&  f im p le , &i qu’elle ne contient pas l’alternative de faire ceiTer 
l ’é v iâ io n .

Mais cette fentence p o u v o it - e l le  a v o ir  fon e x é c u t io n ,  dès-que 
les Faugeres avoient déguerpi volontairement &  fans être fo r
cés ? V o ilà  tout ce qui étoit à difcuter entre le fieur de Longa 
t e  les Faugeres , vo ilà  tout ce qui réfultoit de cette réferve  .* o r  
i l  étoit manifefte que cet abandon pur &  f im p le , excluoit les 
Faugeres de toute forte de dommages &  intérêts ; c’eft auili ce

3ui détermina le fieur de Longa , devenu propriétaire au m o y e n  
e ce déguerpiflement, d ’interjeter appel de cette le n te n ce ,  pour 

en faire ceiTer l’effet ; &  l’arrêt de 17 24  a jugé difertem ent, qu’il 
n’étoit pas dû dommages &t intérêts.

Si  les D emandeurs n’ ont pas trouvé  la mention de cet a p p e l , 
foit dans la copie qui leur a été fignifiée , foit dans l’expédition 
originale de l ’arrêt dont ils difent e u x -m ê m e s  qu’ ils ont fait le 
dépouillement le plus exaft pendant le temps qu’ils l’ont eu en 
comm unication , c ’eft parce q u ’ils n’ ont pas voulu l’y  t r o u v e r ,  
&  q u ’ils avoient intérêt de ne l’y  pas trouver  ; mais il n’y  c il  
pas moins rappellé dans les termes les plus exprès : vo ic i  co m 
ment le fieur de Longa s’explique dans une requête qui y  c il  
v ifée  , aux fol. 63 , 64 &  6 5 ,  fous la date du 15 mai 1 7 2 4 ,  
D o n n er acle au fieur de Longa de Ja dénonciation au fieu r de la Cha
pelle , de la demande hypothécaire inflruite contre lefdits Faugeres , de 
la fentence qui avoit ordonné le défiflement du 11 ju in  ' 7 ( 2 ? des exé
cutoires qui avoient J 'u iv i , &  des pourjuites &  procédures en recours 
que lefdits Faugeres avoient exercé contre ledit M onnet de Longa , DE 
LA SENTENCE QU'lLS AVOIENT OBT1-NU CONTRE LUI, A RIOM , LE 
PREMIER JUILLET 1 7 1 2  , ET DES APELLATIONS QUE LEDIT MON-
n e t  d e  L o n g a  a v o i t  i n t e r j e t é  e n  l a d i t e  C o u r  d e s d i t e s  
SENTENCES; c e ja ija n t , que ledit Dtjmorels de la Chapelle ,  cornait



garant formel dudit de Longa. , jerolt condamné de faire ceffer la de~ 
m a n d e  hypothécaire y ET FAIRE INFIRMER LESDITES S E N T E N C E S , 
AVEC DOM M AGES INTÉRÊTS.

C e t  ap p e l ,  dont on ne peut plus révo q u er  en doute l’ ex iftance, 
en rejettant fur les Demandeurs leur fauffe imputation d ’ altération 
&  de Jabtilitéy  met la conteftation dans le plus grand jour ; il 
p ro u v e  que le iieur de Longa avo it  accepté le déguerpiffement 
de 1 7 1 2 ,  qu’il en f a ir t j j^ i fa g e , &  que ce  déguerpiffement for- 
m oit une diicuifion entre les Faugeres &  l u i , qui avo it  donné 
lieu à l’ appel qu’il avoit  interjeté de la fentence qui le condam noit 
en leurs dommages intérêts, dont il d em and oit,  en cas d’é vén e
ment , d’être indemnifé par le fieur de la Chapelle.

C ette  p r e u v e , qui eft une conféquence néceffaire de l ’appel 
du fieur de L o n g a , eft portée jufqu’à la dém onftration, par la 
requête qu’il donna le 12 juillet fuivant.

O n  a déjà v u  au p r o c è s , que le fieur de Longa , après a vo ir  
dem andé a â e  par cette r e q u ê te ,  qu’il donnoit en fon nom f e u l , 
de ce qu'il recllfioit , txpliquoit & augmtntoit fes  demandes, a exac
tement diftingé celles qui lui étoient perfonn clles , &  qu’il formoit 
en fon nom , de celles q u ’il formoit com m e garant des Faugeres; 
il  demandoit en fon nom fe u l ,  d’ être gardé &  maintenu définiti
vem en t dans la propriété du domaine , dans la poffeflion duquel 
il avoit  déjà été réintégré, par l ’arrêt de 17 2 1  ; 6c comm e garant 
des F augeres,  il demandoit la m ain - le v é e  des exécutions qui 
avoient été faites fur eux , &c d’être garantis &  indemnifés de 
tout ce q u ’ils pourroient répéter contre lu i ,  à quelque titre que 
ce fût.

O n  ne peut pas confidérer ces demandes comm e la fuite ou l ’ac- 
ceffoire l’une de l’autre , ou com m e n’ ayant pour objet que la prife 
de fait &  caufe du fieur de Longa ; il ne p ouvoit  dem and er, com m e 
on le prouvera dans un moment , d’être maintenu dans la p ro
priété du dom aine , qu’en conféquence du déguerpinement des 
F augeres , &  c’ eft contr’eux feulement , &  non contre le fieur 
de la Chapelle  , qu’il pouvoit  diriger cette demande ; d’où il 
fuit nécefla irem ent, que le fieur de Longa avoit accepté plei
nement l ’abandon fait par les Faugeres , &  que l’arrêt l’a co n 
firmé en le maintenant définitivement dans la propriété du domaine ; 
p ro p r ié té , encore une f o is ,  à laquelle il ne p ouvoit  avoir  droit 
qu’en conféquence de ce dcgucrpiiTement.

Il 11’eiV pas pofliblc de donner un fens différent aux conclu  
fions de cette r e q u ê te , &  la conféquence qui s’en tire naturelle
ment , que le fieur de Longa , depuis l’appel qu ’il avoit interjeté
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de la fentence du premier juillet 17 2 1 ,  n’agifloit plus com m e ayant 
pris le fait &  caufe des F augeres,  &  qu’il demandoir au contraire 
l’ exécution de leur déguerpillem en t, a paru fi folide aux D e m a n 
d e u rs ,  q u ’ils ont été hors d ’état de répondre à l’o b je â io n .

C ’eft une petite mais bien m auvaife chicane , de dire que 
cet a p p e l , du iieur de L o n g a , n’a pas été joint au procès ; 
les Défendeurs font hors d’etat de rapporter les pièces de leur 
procédure , &  cela n’eit pas étonnant , après une révolution  
de tant d’a n n é e s , &  les m inorités qui fe lo n t  fuccédées dans 
leur fam ille; mais outre que cet obje&ion ne feroit pas p ropo- 
fable après un arrêt contradittoire qui a fait droit définitivement fur 
toutes les demandes &  les prétentions refpeftives des parties, l ’ar
rêt de 1724 p ro u ve  non - feulement que cet appel a été j o i n t ,  
mais il prouve encore qu ’il a été fait droit fur cet appel.

O n  trouv e  d’ abord dans le v u  de cet arrêt,  la jonftion de 
différentes appellations fans en déterminer l’objet ; mais on y  

pro u v e  une mention exa&e &  précife de la jondtion des deman
des que le fieur de Longa avoit  formées , tant par fa requête du
15 mai 1724, qui contenoit la dénonciation de fon appel au fieur 
de la C h a p e lle ,  que par celle du juillet fu iva n t,  par laquelle 
il avoit  pris des conciufions relatives à cet ap p e l ,  dont la jo n c 
tion par conféquent ne pourroit pas faire la matiere d’ un doute 
raifonnable.

D ’a illeu rs , fi peu que l’on fafle attention aux différentes énon
ciations du difpofitif de l’arrêt de 1 7 2 4 ,  on y  v o i t  clairement 
qu’ il a fait droit exprefïement , tant fur l’appel interjeté par le 
fieur de Longa , de la fentence qui l’avo it  condamné aux dom 
mages &: intérêts des Faugeres , que fur la demande qu’ il avoit  
form é , afin d’être maintenu perfonnellement &C en fon nom , 
dans la propriété du domaine.

O n  remarque d’a b o r d , que Iorfqu’ il s’agit d’énoncer les appel
lations interjetées par le fieur de Longa , elles ne font pas dé
terminées com m e celles des Faugeres : au fimple appel de la fen
tence du 16 juin 1 7 1 1  , il y  eft d i t ,  & fur les appellations dudit 
M onnet d t L ong a, EN SON N O M ,  & c o m m e  prenant le fa i t  & caufe
des Faugeres d e s d i t e s  s e n t e n c e s . Les appellations du fieur de 
Longa n’étoient donc pas limitées la feule fentence du 16 juin 
17 1 2 ;  elles avoient encore pour objet , 5c elle n’en pouvoient 
pas en avoir  d ’au tre ,  que la fentence du premier juillet fuivant.

O n  vo i t  enfuitc  que  l’arrêt  , après a v o i r  mis les appel la t ions  
&  les fentencCS au n é a n t , en émandant  & ayant égard aux requêtes 
données par le fieur de Longa que l’on vient de ra p p eller , &  dpres
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avo ir  déboute Je fieur de la Chapelle  de fa demande h yp oté- 
caire , a fait droit , par une difpofition exprefTe 6c fép arée ,  fur 
les appellations &C demandes des Faugeres, en leur faifant main
levée des exécutions faites fur leurs biens ; l ’arrêt ne va pas plus 
loin en ce qui les concerne ; mais s’il n ’avoit  été queltion au 
procès que du fimple appel de la fcntencc du 16 juin 1 7 1 2 ;  fx 
le fieur Monnet n’avoit  procédé que comme garant des F augeres, 
6c com m e ayant pris leur fait 6c caufe , li l’on n’avoit regardé 
la réintégrande proviio ire  ordonnée au profit du fieur de Longa 
par l’arrêt de 1 7 2 2 ,  que com m e une fuite 6c un accefl’oire de 
fa prife de fait 6c cau(e , la difpofition de l ’arrêt eût été limple , 
elle eût été unique : après a v o ir  débouté la fieur Defm orcls de 
fa demande hypothécaire , l’arrêt auroit fait m ain-levée aux Fau
g eres ,  des exécutions faites fur e u x ;  il auroit condamné le fieur 
de la Chapelle  à leur reilituer les fruits ; voilà  tout ce qui pou
voir faire l’objet des appellations de la ientence du 16 juin 171 2 ,  
dès qu’elle ctoit infirmée; l’a rrê t ,  en faifant droit fur ces appel
lations , 6c fur la prife de fait 6c caufe du fieur de Longa , n’avuit 
plus rien à juger.

Mais l’arrêt, après avo ir  fait droit fur ces appellations, a porté 
line fécondé décifion qui leur étoit absolument étrangère; 6c par 
une difpofition féparée 6c abfolument indépendante 6c manifefte- 
ment contradictoire avec  la p re m ie re , il a gardé 6c maintenu le 
fieur de Longa , dans la propriété, po(Je{Jion & jnuijjanct du domaine, 
ts i l  a condamné le Jieur de la Chapelle à lui en rtflituer les fruits.

C ette  difpofition de l’arrêt frappe néceffairement fur une de
mande qui n’eft pas analogue aux appellations de la fentence du
16 juin 1 7 1 1 ,  &  à la prife de tait 6c caufe du fieur de Longa ; 
elle n’a pu porter que fur des demandes particulières formées par 
le fieur de Longa , à tout autre titre , en toute autre qualité 6c 
à tout autre droit que ne lui donnoit fa qualité de garant des 
F a u g e r e s ,  pour raiion de leur é v id io n  ; 6c le fieur de L onga 
n’ a pu form er cette dem ande, qu’en conféquence du déguerpifle- 
nient fait par les Faugeres.

La troifieme difpofition de l ’a rrê t ,  par laquelle le (leur de la 
Chapelle  a cte condamne aux dépens ja its  par le Jîeur de Longa , 
contre les Faugeres , & à Facquitter des dépens ejquels il  auroit été 
çoadamné envers e u x , eft encore, à remarquer.

Si le fieur de Longa n’avo it  été en caufe , 6c qu’ il n’ cùt agi 
que com m e garant des F augeres,  6c com m e ayant pris leur fait 
6c caufe , où feroit l’objet des frais qu’ il auroit pu faire contre 
çux ? L ’arrêt de 1722 6c celui de 1 7 2 4 ,  ne le condamnent en
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aucune forte de dépens envers les Faugeres. Q uels  feroient donc 
les dépens auxquels il auroit fuccom bé , &  dont le fieur de la 
C hap elle  étoit condamné de l’ acquiter envers eux , fi ce n’étoient 
pas ceux qui avoient été adjugés aux Faugeres par la fentence 
q u ’ils avoient obtenu fur le recours qu’ils avoient exercés contre 
le fieur de L o n g a ,  dont il avoit interjeté a p p e l , 6c dont il avoit 
demandé d’être indenm ifé, par fa requête du 15 mai 1 7 1 4 ,  qui 
contenoit la dénonciation de cet a p p e l ,  &C par celle du 12 juillet 
fu iva n t,  qui contenoit une explication précife de toutes fes de
mandes.

C e t  arrêt,  examiné dans toutes fes difpofitions, p ro uv e  donc 
clairem ent, que ce n’ eft pas pour 6c au nom des Faugeres, com m e 
leur garant, 6c com m e ayant pris leur fait 6c caufe , que le fieur 
de Longa a été maintenu dans la propriété du domaine ; que c ’ eft 
perfonnellement &  en fon n o m , &  à tout autre titre que celui 
de garant des F a u g e r e s ,  qu ’il y  a été maintenu ; que c’eft enfin 
fur une difeuffion fuivie dès avant l’ arrêt de 1722 , qu’il a été 
fait droit par celui de 1 7 2 4 ;  6c il n’ y  a que la queftion feule de 
la validité du déguerpiftement des Faugeres , qui ait pu donner 
lieu à cette difeuffion.

En e f fe t , la queftion fur la propriété ne p o uv o it  s’ é lever qu’en
tre le fieur de Longa 6c les Faugeres ; le fieur de la Chapelle  ne 
la réclamoit pas , &  il ne p o u v o it  pas la réclamer en vertu de la 
fentence du 16 juin 17 12  , qui ne lui donnoit aucun droit à la 
propriété.

Le Sr de la Chapelle  étoit un fimple créancier qui avoit  exercé fon 
hypothéqué fur le domaine dont il s’agit;  il avoit  obtenu fentence 
qui avoit  déclaré le dommaine affe&é 6c hypothéqué au paiement 
de fes créances; il lui étoit permis en conléqucnce d’en jouir pig- 
norativem ent jufqu’à l’entier paiem ent,  ou de le faire faiftr réel
lement.

La demande du fieur de la C hapelle  &  la fen tence, ne portoient 
aucune atteinte à la propriété ; elles n’y  avoient aucun trait. O n  
fait que le tiers détem pteur, dépofl'édé h yp oth éca irem en t,  n’eft 
pas évincé de la propriété , parce que le créancier qui l’a évinça 
n’a jamais eu aucun droit à cette propriété;  il p e u t ,  à la v é r i té ,  
faire vendre , s’ il n’eft pas p ayé  ; mais la faifie réelle ne peut même 
être faite que iur le tiers détem pteur, qui refte toujours proprié
taire juiqu’à ce que l ’héritage a été vendu ; il eft toujours à temps 
jufqiies-là d’écarter le créancier en le rembourfant.

C e  n’eft donc qu’entre le fieur de Longa 6c les Faugeres, que 
la difeuffion fur la propriété s’étoit é le v é e ,  &  il n’y  a eu que le
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déguerpiflement des Faugeres qui ait pu form er cette difcuflion ; 
d ’où il fuit néceflairem ent, que tout ce que les Demandeurs oppo- 
ient fur la forme ou fur la validité du déguerpiflem ent, fur la garan
te  la prife de fait 6c caufe du fieurde Longa , n’eft que fophifmc 6c 
illufion, puifqu’il eft démontré que c ’eft uniquement en conféquence 
de ce déguerpiflement , &  en faiiant droit iur la queilion qui s’étoit 
é levée  fur la validité du déguerpiflem ent, que l’arrêt a maintenu 6c 
pu maintenir le fleur de Longa dans la propriété du domaine.

C ’eft une vérité d’autant plus certaine , qu’elle a achappé aux 
Dem andeurs eux-mêmes dans leur premier M ém o ire ,  oit ils ont 
dit très-expreflement , que la révocation du déguerpiflement avoit fa it  
l'objet du Jecond appel qui les Faugeres avoient interjeté,

11 eft vrai qu’ils ont voulu  retraiter cet aveu , 6c qu’ ils ont 
même ofé le d é fa vo u e r;  ils ont o p p o fé , page 15 , ligne premiere 
de leur premier M ém o ire , qu’/7j n ont pas d it que P appel & les 
griefs des Faugeres , contre la Jentence de 1 7 1 1 ,  tendiffent à la révoca
tion de leur déguerpiflement , mais q u ils  ont dit que ces griefs Juppo- 
foient q u 'il n'en était p lu s queflion.

O n  pourroit d’abord leur rép o n dre, que ces griefs même p rou- 
v o ie n t  que l’abandon fubfiftoit alors dans toute Ta f o r c e ,  puiique 
les concluiions de leur requête ne tendoient qu’à ce qu’ en infir
mant la  fentence ôc en émandant , ils fuiîent déchargés des 
condamnations qui avoient été prononcées contr’eux : or  la dé
charge. de ces condamnations n’avoit  d’autre objet que la 
reftitution des fruits , 6c les dépens auxquels ils avoient été 
condam nés; ils n?avoien t feulement pas conclu ce que le ficur 
de Longa fût débouté de fa demande h yp o th éca ire ,  ce qui p ro uve  
bien qu’ils 11; prenoient pas alors aucun intérêt à la propriété 
du domaine qu’ ils avoient déguerpi ; mais fans s’arrêter à ces 
obfervations qui ont déjà été difeutées , il n’y  a qu ’à vérifier 
le fait.

O r  vo ic i  exa&em cnt les termes dans lcfqtiels les Demandeurs 
fe font e x p liq u é s , au troifieme alinéa de la page^îç de leur pre
m ier M ém oire. S i l'abandon de i y i z  eût J u b fijlé , s 'i l  eût dû avoir 

f o n  exécution , Us Faugeres n'auraient pas pris Jur eux de faire fig n i-  
fier les griefs : on voit même que le ficu r Defmorels les foutenoit non-rece- 
iab lcs  , caaw'.e s'étant départis d'un premier appel. Cette fin  de non-rece- 
voir a été rejetée par l'a r rê t, ET LE NOUVEL APPEL ÉTOIT SANS 
UOUTE FONDÉ SUR LA RÉVOCATION DU PRÉTENDU DÉLAISSE
MENT DE 1 71J -

V o ilà  d o n c ,  de l’aveu même des D em an d eurs,  un n ou vel  appel 
interjeté par les F augeres , ôc cc  nouvel appel n’étoit fondé que. 
fur la révocation  de leur déguerpi/Tcnicnt.



Mais ce n ou vel  a p p e l ,  conftaté d’ailleurs par l’ arrêt fufBroit 
feul pour p rouver  qiie le déguerpiflement étoit alors adopté par 
toutes les parties , ¿t qu’ il étoit accepté par le fieur de Longa , 
fans q u o i ,  &; s’ il n’eût pas fubfiiîé , ce n ou vel appel eût été ab- 
folument inutile , dès que le fieur de Longa n’auroit reiîé en caufe 
que pour la garantie des Faugeres ; mais quel degré de preuve 
n ’aquiert pas ce n ouvel a p p e l ,  dès que les D em an d eurs ,  fans doute 
m ieux iniîruits que les Défendeurs de la procédure de leurs au
te u rs ,  apprennent eux-mêmes qu’il n’ étoit fondé que fur la r é v o 
cation du déguerpUTçment; &C il n’eft pas douteux , in d ép en d an t"^ " ^  
ment de leur j r t w ;  que ce n ou vel  appel ne po uvo it  pas avo ir  un 
objet différent.

C ’eft donc inutilement que les D emandeurs veulent faire renaître 
en la C o u r  une prétention proferite difertement par un arrêt rendu 
contradi&oirement a ve c  eux.

Il eft inconcevable  que l’ on revienn e toujours à préfenter les 
deux écrits ,  ou pour m ieux dire , les deux chiffons de 17 16  &  1 7 2 1 ,  
com m e une fuite &  une éxécution de la garantie &. de la prife 
d é fa it  caufe du Sr de L o n g a ,  &  com m e une preuve que l ’aban
don fait par les Faugeres n’étoit q u ’un fimple délaiiîement h y p o 
thécaire ; ce raifonnement renferme une contradi&ion manifeile.

Si les Faugeres n’avoient regardé l’abandon qu’ils avoient fait 
du domaine , que comm e un fimple délaiiîement hypothécaire , tk. 
que le fieur de Longa n’eût effe&ivement agi que pour eux &C 
com m e leur garant ; ces deux écrits étoient évidamment fans objet ; 
les Faugeres a v o ie n t 'to u te  la fureté qu’Jtfs p ouvoient defirer, foit 
par la qualité de leur abandon , foit par la dénonciation q u ’ils 
avoient fait faire au fieur de Longa , avec  fommation de faire 
cefler ! l’éviftion  , (oit enfin par la fentence qu’ils avoient o b 
tenu contre lui. C e  n’efl donc &  ce ne peut ê tre ,  que parce que 
les Faugeres n’ ignoroient pas qu’ au m o y e n  de l’abandon qu’ ils 
avoient fait , ils n’avoient plus aucun droit au domaine qu’ils au- 
roient ftipulé par ces denr: prétendus écrits ; ainfi ils fe réuniroient 
encore pour prouver que le déguerpiflement dont il s’a g i t , eft . 
un déguerpiflement volontaire , un déguerpiflement ab fo lu , &  non  ̂
un fimple délaiiîement hypothécaire.

Mais on a déjà réfuté , plus que fuffifamment, ces deux préten-^-- 
dus écrits 'dont il ne icroit pas poflible , en aucun cas , que les 
D emandeurs puflent faire le moindre ufage ; on fe contentera d’a jou 
ter une fimple réflexion : ou ces deux écrits avoient été produits ******* 
f u r i e  nouvel appel que les Faugeres avoient in ter je té ,  &  fur 
celui du fieur de L o n g a ,  de la fentence du prem ier juillet I712 ,



ou ils n’ont pas été produits ; au premier cas ,  tout efl confommé 
irré v o ca b le m e n t, par l’arrêt de 1724 ; au fécond c a s , les D em an 
deurs ne pourroient les oppofer  que com m e des pièces nouvelle
ment découvertes , à l'effet de fe p o urvo ir  par requête civile  contre 
cet a rrêt,  s’ il y  avoit l ieu ; mais tant qu’il fubfiftera , il eft abfurdé 
de prétendre qu’ils peuvent donner lieu à l’aftion qu’ils ont formé 
en dififtement du dom aine, dans la propriété duquel le fieur de 
L o n g a a  été maintenu par un arrêt rendu contradi&oirement avec  

\  leurs auteurs , &  fur la plus ample difeuffion, &  ces deux écrits 
&C tous les raifonnements captieux que les Dèra^nje u rs  ont hanté 
fur ces deux prétendus écrits , ne peuvent être conlidérés que 
com m e autant d’ illulions.

D ès qu’ il efl manifeile que l’arrêt de 1 7 1 4  n’a maintenu ni pu 
maintenir le fieur de Longa dans la propriété, pofltjjlon & jo u  'tjjancc 
du domaine du Perier , que parce que les Faugeres lui avoient 
abandonné cette propriété par leur déguerpiffem ent, rien ne feroit 
plus inutile que d’ examiner fi. le fieur de Longa s’eft maintenu 
dans la poiTeffion réelle qu’il avoit  pris en exécution de l’arrêt 
pro viio ire  de 17 2 1  ; le bail em phitéotique de 1688 étoit pleine
ment réfolu par cet abandon, adopté par l’arrêt de 1 7 2 4 ;  àc dès- 
lors dès que la propriété du domaine ne pouvoit  plus intérefler 
les Faugeres , il devoir leur être indifférent que le domaine fût 
pofïédé par le fieur de Longa ou par tout autre ; mais tout ce 
que les Demandeurs oppolent à cet égard, quoique très-étranger 
à la cor.teftdtion , n’eft encore fondé que fur une faufie fuppo- 
fition.

Le fieur de la Chapelle n’a jamais joui du domaine depuis l’arrêt 
de 1 7 2 2 ,  qui a réintégré le lieur de Longa dans la poiTeffion de 
cc domaine ; c’ eft le fieur de Longa qui en a eu la poiTefîion jufqu’à 
l'on décès ; la preuve de cc f a i t , quoique très-inutile, fe tire ,  i°.  de 
l’arrêt de 1 7 2 2 ,  en exécution duquel le fieur de Longa avoit  pris 
pofleffion , du confentcment du fieur de la Chapelle ; 20. de lu 
requête du fieur de Longa du 12 juillet 17 2 4 ,  par laquelle il n’avoit  
demandé la reilitution des fruits que jul'ques en 1722 ; 30. de 
l’arrêt de 1 7 1 4 ,  q u> n’adjuge pas au fieur de Longa les fruits in

t e r m é d i a i r e s ;  4 0. de la iaifie des fruits du domaine que le fieur 
v  de la Ch.ipelle a fait faire fur le fieur de L o n g a ,  par procès verbal 

du 2 août 1 7 2 4 ,  q u i  énonce la fentence du 14 juillet p récéd ent, 
*' en vertu de laquelle,la faifie fut f a i te ,  auquel cil jointe la copie 

■ d’une r c p ié te  6c d ’u.ie afîignaïion donnée la diligence du C o m - 
niiliYirc , tant au lieur de Longa qu’au lieur de la Chapelle , pour 
être préfents la vente des fru its ;  •)°. enfin , la preuve de la



poficflion continuée du iieur de Longa jufqu’à fon décès , réfulte 
de l’extrait des rôles des tailles de la paroifte de la Chapelle  fur 
U ffo n ,  depuis &  compris 1724 , jufques &c compris 1727 , date 
du décès du iieur de Longa ; üs font conçus en ces termes : pour 
chacune de ces différentes années, U domaine du P crier , irppane- 
nant au Jîeur de la Chapelle & au fu ur de Longa , labourant à troîs 
paires de bœufs , taille &c. ( O n  a déjà vu au procès , la rnifon 
pour laquelle il n’y  avoit  qu’ une cotte indivife entre les fieurs de 
la Chapelle  6c de Longa. ) Il eft donc manifefte que le fieur de 
ia Chapelle  avoir quitté la poiTeffion du domaine depuis l’arrêt 
de 1712  , 6c que c’ eft le iieur de Longa  feul qui a peflédé depuis 
cet arrêt jufqu’à fon d é c è s ,  qui eft arrivé en l’ année 1 7 2 7 ,  ik. 
non en 1 7 2 4 ,  com m e les Demandeurs sffeftent de le iuppofer .

La nouvelle  découverte que les Demandeurs fe félicitent .d’a
v o ir  fait du rôle de la taille de l’année 1 7 3 1 ,  n’eft autre choie 
qu ’une petite fubtiliré , fondée fur une éq uivoq u e de noms, i-é 
fieur D efm orcls  de la Chapelle  , aye u l  des Demandeurs , partie 
dans l’arrêt de 1 7 2 4 ,  c i r  l’on fuppofe a vo ir  été en poiiélTion 
en l’ année 1 7 3 6 ,  n’a jamais été ' connu fous d’autre nom que 
celui de D esm orcls  de la Chapelle , 6c il étoit décédé depuis 
l ’année 1731 ; ce n’eft donc pas lui qui a été efnployé dins ce 
rôle  , 6c encore moins qui a écrit de la main les endofiémerts qui 
y  font couchés ; c ’eft ciiifi fur le fieur de la Chapelle de Saint- 
Julien , que L's Défendeurs ne représentent pas que 1« cotte a 
e té faite. L’objeiïion en eiî une d’ autant plus de tr.auvaife foi , 
que les Demandeurs ne pouvoient pas ignorer le décès du fieur 
D elm orels  de la Chapelle  , puifqu’ il eft rappellé de la maniéré la 
plus expreile dans le préambule de la trjnfaftion de 1 7 4 2 ,  dont 
ils ne ceflent d’argum enter, en ces termes : le Jieur Defmorels 
étant décédé en l'année i -j j  1 , la Dam e dt la Faye f it  aJJ>Zner 5 & c- 
Ainfi cette découverte des Demandeurs 1e réunit encore pour 
p rouv er  qu'ils ne cherchent qu’à furprende.

La flipulation qui ie trouve dans le" traité de 1742 , paflee entre 
le fieur de la F.iyo 6c le père des D éten d eurs ,  n’ a rien de con
traire à ce que l ’on vient de dire ; le fieur D e fm o r e l s  s eft (it- 
b r o g é  à la reftitution des f rui ts ,  que le Jîeur & dam: de l.i Fayi pou
vaient prétendra depuis £• compris i j i l ,  j u f q uau j our du traité; 
c’ eft une aiHon qui lui eft cédée pour la faire v a lo ir  contre ceux  
qui avoient .>erçu induement les fruits ; s’il n’eft pas fait mention 
dans ce traité ni de meubles d'agriculture, ni de boftiaux ; la railon 
eft fenfible ; les F.lugeres , lorl'qu’ ils furent é v in cés ,  retirèrent ceux 
qui y  étoient ; lorique le iieur de la Chapelle  à fon tour fut évincé
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ii retira ceux dont il a v o it  meublé le domaine , Sc le fieur de 
Longa ne l’avoit fans donute pas remeublé ; voilà  la raifon pour 
laquelle le traité garde le iilence fur ces différents objets.

M ais, encore un c o u p ,  rien de plus inutile que toute cette dif- 
cuifion ; il c il  évident que les Demandeurs en multipliant les ob- 
jeflions dont une partie cil lans application , 8c l’autre n’eil fondée 
que fur de faufles fuppofitions, n’ont eu d’autre vue que d’embar* 
rarter la conteilation la plus fim plc: il faut néccflairement revenir 
h fon véritable objet ; c ’eil le déguerpiffement des Faugeres , 8c 
l’arrêt de 1 7 1 4 ,  qu’il faut uniquement conlulter pour en. former 
la déciiion ; â’c il cil d é m o n tré , on ofe le d i r e , que cet arrêt en 
maintenant le lieur de Longa dans la propriété, pojjcjjïon & jouifjance 
du domaine, a réfolu 8c anéanti tous les droits que les Faugeres 
auroient pu y  a vo ir  à quelque titre que ce fû t ,  puifqu’il n’a pu 
le  maintenir qu’en conléquence de leur déguerpifTement.

Les D éfendeurs n’entreront pas dans un n ouvel examen du 
traité de 1742 ; c ’eil une pure rêverie  de tro u ver  dans cet a£le 
une fubrogation particulière 8c uniquement déterminée au bail 
d ’em phitéoie de 1688; ce feroit vo u lo ir  donner du crédit à l’illu- 
f i o n , de s’arrêter plus long-temps à la difeuter : ce traité n’efl 
autre chofe qu’une fubrogation générale 8c indéfinie à tous les 
droits de la D am e de la P a y e , créancierc de la fucceflion du 
fieur de L o n g a ,  fur le domaine dont il étoit décédé propriétaire ; 
8c il c il  d ’autant plus abfurde de dire que le fieur de la Chapelle 
a reco nn u , par ce traité , l’exiilance du bail de 1688 , que l’on 
y  vo it  la ilipulation la plus expreffe de la remife de l’ a£le du 
déguerpiffement de 1 7 1 2 ,  p o u r ,  par le fieur de la C h a p e lle ,  le 
faire valoir  dans le cas où l’on tenteroit de faire renaître ce b a i l ,  
qui avoit  été réfolu par le déguerpifTement.

T o u t  ce que les Demandeurs oppofent contre la p re fer ip tio n , 
ne mérite pas plus d’attention : la diflinilion qu’ils font de ceux 
des Faugeres qui avoient d é g u e rp i , d’ avec  ceux qui n’étoient pas 
parties d în s  l’acle d ’ab an d o n , ne fignifie rien. Le déguerpifTe- 
jnent a été fait par ceux qui poffédoient le d o m a in e , 8c qui en 
étoient reconnus feuls prçpriétaires ; 8c c’eft plus de foixante ans 
après cet abandon , que l ’on vient fuppofer qu’il y  avoit d’autres 
Faugeres qui avoient une portion dans cette p ro p r ié té ,  qui n ’a- 
•voient pas déguerpi.

D ’abord les Demandeurs n’ont pas encore diilingué jufqu’apré- 
fe n t ,  ceux d’entr’eux dont ils fuppolcnt que les auteurs avoient 
part à la propriété du d o m ain e ,  8c qui n’ont p a s  été parties dans 
l’aîlc  du déguerpifTement , de ceux qui ont déguerpi. O n  vo it  même

dans
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* 7dans la copie  qu’ ils ont fait i ig n if ie r , de différents extraits bap- 

tiilaires &c m o rtu a ire s , malgré la confufion qu ’ils ont affeâé dans 
leur requête  de productions, que la majeure partie de ceux de 
la minorité defquels ils excipent , font deicendus de V ita l  Fau- 
g e r e s ,  partie dans l’abandon de 1 7 1 1 ,  &  au procès fur lequel 
eil intervenu l ’arrêt de 172.4*

O n  y  v o i t  auffi ,  que malgré les minorités q u ’ils fup p ofeu t,  
leur a&ion , s’il p o u v o it  en être queilion , feroit évidem m ent 
éteinte par la prefcription , puifqu’à compter de la date du dé- 
guerpiffement de 1 7 1 2 ,  jufqu’à la demande formée en l’année é v ‘//  

fe tro u vero it  beaucoup plus de trente ans utiles pour la~ 
prefcription , &  on ne peut pas douter au moins en ce qui c o n 
cerne ceux des Dem andeurs , qui prétendent que leurs auteurs n’ont 
pas déguerpi , que la prefcription n’ait com m encé à prendre cours 
du jour qu ’ils ont ceffé de j o u i r , &  que le temps utile pour 
la prefcription , v is-à-vis  eu x  , feroit encore prolongé jufqu’au 
jour de leur 'in tervention  ; mais e n c o r e ,  à ne partir que de l’arrêt 
de 1 7 2 4 ,  la prefcription feroit  pleinem ent accom plie contre les 
uns &  les autres.

C ’eit une véritab le  erreur de prétendre que la prefcription n’a 
pu com m encer à prendre cours qu’à la date du traité de 1 7 4 2 ;  
c ’eil un aile  abfolument étranger à tous les Faugeres , puilqu ’il 
n’ a pas été paffé avec  eux : on a déjà fait vo ir  qu’ils ne peuvoient 
en tirer aucun avantage au fonds ; comm ent leroit-il donc poiïi- 
ble qu’ils puffent en faire ufage pour re lever la prefcription?

C e  qu ’il y  a de remarquable , c’ eil que les Demandeurs font 
forcés de convenir  que les Défendeurs n’auroier.t pas pu faire 
uiage de ce traité contr’e u x ;  la raifon q u ’ils en donnent c il  de 
dire , q u ’ils n ’y  ont pas été parties ; mais s’ ils n’y  ont pas été 
parties, cet a ile  eil à leur égard rts inter alios acla; &  dès lors 
com m ent peuvent - ils l’oppofer aux D éfen deu rs,  qu’ ils convien
nent n’a v o ir  pas traité a ve c  eux.

Il n’eil  pas douteux que ce  traité form e le titre des Défendeurs ; 
c’eil ce traité qui leur aifure la propriété du domaine par la fubro- 
gation q u ’ils ont acquis au déguerpiffement de 1 7 1 2 ,  &  à l’arrêt 
qui a confirmé le déguerpiiîement ; mais il c il  bien fingulier 
d ’oppofer ce traité, abiolument étranger aux D em an d eurs,  com m e 
lin a û e  qui re le v c  en leur faveur  la prefcription du bail d’em- 
phytéofe  de 1 6 8 8 ,  tandis qu’il eil évident qu’il  n’a eu d ’autre 
objet que celui de la réfolution du contrat.

Au relie , quoique ce que l’on vient de dire foit décifif, toute 
cette difcuÆon eft encore furabondante ; les Défendeurs n’ont op-

C
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pofé la prefcription que très-fubfidiairement ; tant que l’arrêt de 
1 7 1 4  fubfiilcra , les D emandeurs féparés ou réunis , ne peuvent 
pas aller contre fa difpofition ; elle doit néceilairement faire la 

1 loi des parties ; l’arrét a gardé &  maintenu le fieur de Longa dans 
la propriété, poffejjlon & jouifianct du domaine du Perier : après la 
difcuilion la plus am ple,  on ne peut pas l’évincer à quelqu e litre 
que ce f o i t ,  ou ceux qui le repréfentent , qu’en faifant cefier l’effet 
de cet arrêt ; &  on ne peut y  parvenir qu’en l ’attaquant par les 
v o ie s  de droit.

w y »  C e  n’eit pas pour détourner l’attention du véritable objet de 
l a  c o n te i la t io n , que les Défendeurs n’ont fûrement pas interêt;de 
faire perdre de vue  , q u ’ils ont parlé des vingt pieces de terre , 
dont les Faugeres avoient ufurpé la jouilfance . quoiqu ’elles ne 
fiffent pas partie du bail de 1688 ; c’eit la demande inédfinie , q u o i
qu ’à tous égards deftituée de fo n d e m e n t, que les Demandeurs ont 
form é en défifteinent, qui a obligé les D éfendeurs de faire cette 
obfervation. Il n’elt pas vra i  que l’arrêt de 1724 a débouté le 
fieur de la Chapelle  de. fon hypothéqué , .pour raifon de ces 
vin^t pieces de terre. O n  v o i t ,  dans l’a rrê t ,  que le lieur de Longa 
a v o it  déclaré p récifém en t, qu’il n’y  prétendoit r ie n ;  qu ’il ne 
demandoit d’être réintégré dans la poifefïïon du domaine , q ue  
conform ém ent à la vente qui en avoit  été faite au fieur Monnet 
fon a y e u l ,  en l’année 1 6 7 9 ;  6c c’eil conform ém ent à ce contrat 
de vente fe u le m e n t,  que l’arrêt de 1 7 1 1  , a ordonné la réinté- 
grande , &  que le lieur de L on ga a pris pofléflion en vertu de cet 
arrêt. Celu i de 1 7 1 4  y  eit exactement conform e , piiifqu’en dé
boutant le fieur de la Chapelle  de fa demande hypothécaire  fur 
le d o m ain e ,  il a ordonné que les parties contefteroient plus am 
plement pour raifon de ces vingt pieces de terre dont le fieur de 
la Chapelle  a toujours demeuré en pofleiïion , 6c dont les Kmgeres 
ne pourroient l’ é v in c e r ,  dans le cas même où ils ponrroient atta-. 
quer l’arrêt de 1724',  6c qu’ils parviendroient à en faire cefl'er 
l ’effet , pui(qu’ ils n’ont jamais eu d’autre droit que celui que 
leur donnoit le bail à rente de 168 8, 6c que les v ingt  pièces de 
terre n’ont jamais fait partie de ce b a il ,  ni du contrat de vente 
de 1 6 7 9 ,  conform ém ent auquel le fieur Monnet leur avo it  emphi- 
îéofé le domaine.

T o u t  ce que les D cm endcurs opposent fur Penlcvement q u ’ils 
fuppofent avo ir  été fait de leurs p i è c e s , n’a fulement pas le 
mérite de la vraiflemblance ; ils ont dit dans leur premier M é 
m oire , que le fieur de Longa  &  les Faugeres agiiToicnt de co n 
cert au Parlement ; cpi’aprcs l ’Arrêt de 1 7 2 4 ,  ils firent ven ir  leurs
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pieces , 6c q u ’ils convinrent de les dépofer entre les mains du 
iieur Genuit , Notaire Saint-Germain-Lambron , chez qui elles 
furent enlevées par le iieur de la Chapelle.

Le ridicule; de cette m au v ai fe  fable c i l  mani fefte  ; qnand on  
poi irro i t  h ipp ofe r  c e . c o n c e rt  entre les Faugeres &c le fieur de 
Longa  , q u o i q u ’é v id e m m e n t  dément i  par  les di icufï ions multipl iées 
entr ’ eu x  jufqu’ au m om en t  de l ’arrêt  ; il n’ ei l  pas  d ou t eu x  que  
tou t  étoit  co nf on im é par cet  arrêt  définit i f  ; il n’étoi t  plus quef-  
t ion que  de le mettre à e x é c u t i o n ,  o u  de la part des F a u g e r e s ,  
s’ il n’ a vo i t  été obtenu que  pour  eu x  , ou de la part du (ieur de 
L o i g a  fi c ’étoit  pour  lui i é u l , 6i  non c o m m e .g a ra n t  des F a uge re s ,  
q u ’il l’a v o i t  ob tenu ; il n’y  a v o i t  plus r ien à régler  co ntr ’e u x ,  ' 
des-Iors que l  auroi t  pu être l ’ob je t  de ce dépôt  refpe&ifs d c l e u r s  
p ieces  en main t ierc e .  . ; :

Les Demandeurs fe font tin m o yen  de ce que le fieur .de la 
r a y e  a demandé en l ’année 1 7 3 8 ,  l’exécution de l’arrêt de 172.4; 
qu’il a obtenu en ,c.o-n(équence les deux arrêts <ie 1741 6i >741?
6c que la même année 1 7 4 2 ,  i l  a traité a ve c  le iieur de- la C h a 
pelle : le, fieur de Longa n’avoit donc pas dépofé fes pieces chez 
le fieur Genuit , puifque c ’ell fur les deux arrêts qui auroient ("ans 
doute fait l’objet eilentiel 6c néceflaire du dépôt que le fieur de le 
Faye s’eft fonde pour en pouriuivre l’e x é c u W n  , 6c q u ’il a traité 
avec  le fieur de la Chapelle.

Si les Demandeurs eux-mêmes avoient -déoofé leurs p i :c e s ,  ils 
auroient (ans doute çk'poie en même temps les à c u x f m i e u x  écrits 
de 1716 6c 1 7 2 ’ , puil-jue , iuivant eux , ce icn t les deux pieces 
décifives pour établir le droit qu’ils prétendent avoir  à l’arrêt de 
*724- , • •

C ’efi une fuppofi t ion d é m o n tr é e  fa 11 iTe, de  dire que les D éfen 
d eu rs ,  ¡ont  (aiiis de 1 original  de l’ a d e  du déguerpi f icment des Fau
geres  ; ils en rapp ort ent  un fimple extra it  c o l l a t i o n n é e , iur  la re- 
préientatio^n que les Faugeres firent de l’ o r i g i n a l ,  &  cet  extrai t
fait foi qu’ ils retirerent 6c qu ’il retinrent cet original par-devers 
eux.

La date de cet extrait eil rem arquable; elle cil du n o v e m 
bre 1 7 1 2 ,  6c le dé^iier'piÜijjjj^nt cil du 18 juillet précécU‘ iit. La v- 
circonihincc de la proximité de ces dates &  <1- li  délivrance de 
1 extrait,  dans un temps où il n’ y  avoit  encore eu d ’autres dili
gences fur l’appel que l’arrêt de d é fe n ics , obtenu p îr le fieur de 
Longa , fourniroit au befoin un m oyen  de plus aux D éfendeurs- 
elle prouveroit  que les Faugeres , qui avoient déjà rejeté la n rifo 
de fait &  cauie du fieur de Longa , perfiftoient alors de bone 
foi dans l’abandon qu'ils lui avoien t f a i t , &  qu ’ils lui en avoient



délivré  un e x t r a i t , cnfemble l’original de l’afte de dénontiation 
qu’ ils en avoien t tait faire au fieur de la C hapelle  , qui étoit à tous 
égards une piece inutile pour e u x , dès qu ’ils dem euroient faifis 
de l’afte de leur déguerpiflem ent, p o u r ,  par le fieur de L o n g a , 
en faire tel ufage qu ’il jugeroit à propos contre le fieur de la 
Chapelle .

Mais indépendemment de toutes les obfervations que l’on vient 
de fa ire ,  les D éfendeurs rapportent la p reuve  la plus exa&e de 
l ’impollure de l’af^ertion des D e m a n d e u rs ,  fur l’enlevem ent du 
dépôt qu’ils ont fuppoié a vo ir  été fait par le fieur de la Chapelle  
chez le fieur G enuit : v o ic i  ce qui s’eft paifé vis-à-vis de ce pré
tendu dépofitaire.

Le fieur de la Chapelle  a v o it  pris plufieurs termes à p ayer  , par 
le  traité de 1742 : le fieur de la F a y e ,  pour engager le fieur de 
la Chapelle  à fe tenir ex a âem en t à fes term es, fe retint entr’autres 
p ie c e s ,  les expéditions des deux arrêts de 1 7 2 1  &  1 7 2 4 ;  il ne 
d élivra  au fieur de la Chapelle  , lors du traité , que l’extrait colla- 
tionné du déguerpilTement de 1 7 1 2 ,  &  l ’original de l’exploit de 
dénontiation que les Faugeres en avoient fait faire au fieur de la' 
Chapelle  , que l ’on regardoit fans doute com m e les deux pieces 
les plus eiTcntielles, pour affurer au fieur de la Chapelle  la p ro 
priété du domaine -¿«'‘ qui faifoit l’objet du traité.

Après le décès du fieur de la F a y e  , le fieur M onfanier, fon gen
dre , fut p aye  du prix de la fu b ro ga tio n ,  jufques à concurrence 
d ’une fomm e de 30 liv. qui lui reftoient dues , &c de quelque 
bois de fe ia g e ,  que le fieur de la Chapelle  avoit  fans doute p ro 
mis , outre le prix de la fubrogation.

Le fieur M ontanier fit un v o y a g e  à Saint-Germain-Lambron , 
d’où il é criv it  au fieur de la Chapelle  , qu’il y  étoit arrivé , &  
q u ’«/z des prin cipaux motifs de fon vo ya g e , étoit de f in ir  entièrement 
avec lu i. Il ajouta , qu i l  avoit porté Les papiers q u 'il devoit lu i remet
tre , ÿ«’/V lu i étoit très-intérefiant de retirer ;  que s 'i l  perdait cette 
oçcafion , ils pourroient f e  confondu avec d 'a utres, &  qu i l  fero it diffi
cile de les retrouver. Le  fieur de la Chapelle demanda un délai au 
fieur M o n fa n ie r , qui chargea le fieur Genuit de le faire p a y e r , 
&  lui laiffi les papiers pour être * è « » « n iir f ic u r  de la C h a p e lle ,  
lorfqu’ il auroit fatisfait à fes engagements.

Le premier mai «749» le fieur G enuit écriv it  au fieur de la 
Chapelle , qu’// en voyoit choifir le refiant des bois q u 'i l  devoit d éli
vrer au Jïtur M o n ta n ie r , gendre du fieur de la  F a y e , 6* q u 'il  le p ria it  
de ne pas laijjer p artir  le P orteur fa n s  y  a v o i r  J a tis fa it  : Vous ,
a jouta le .lien r G e n u it ,  que vous d ev ei j  o livres  ,  &  que l'o n  n'a

retenu
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retenu nos papiers que pour être payé de cette fom m e , & avoir le bols 
que vous reftez; ainfi je  vous prie de fin ir , fa n s quoi j e  ferai obligé de. 
le faire fa voir à M. Montanier ,  qui me preffe beaucoup là-deffu s.

Le fieur de la Chapelle  ne fe rendit pas à l ’invitation du fieur 
Genuit : il décéda quelques annees a p rè s ;  &  ce ne fut qu’au m ois 
de mai 1 7 6 6 ,  pofterieurement à la premiere dem ande que les 
D em andeurs avoient formé &  qu’ils ont laiffé to m b er en péremp- 
t i o n ,  que la D am e de C h a b a n o lle s ,  mere &  tutrice des D é fe n 
deurs , a p ayé  cette fom m e de 30 livres au fieur G e n u i t , &  qu’elle  
a  retiré , mais trop  ta rd ,  les papiers qu’il a v o it  entre fes m a in s ;  
parce que dans cet intervalle il s’ en étoit éclipfé la majeure partie. 
Les Défendeurs rapportent la lettre du fieur M o n ta n ie r , celle  d u  
fieur G e n u i t ,  &  la quittance que le fieur G enuit a fourni à  la 
D a m e  de Chabanolles leur m ere : vo i là  exactement quel a été l’ob
jet du prétendu dépôt fait entre les mains du fieur G e n u i t ,  dont 
les Dem andeurs ont fait tant de b r u i t ,  &  dont ils ont tiré de fi 
fauff es conséquences.

Les Défendeurs ont été forcés d ’entrer dans tout ce détail ,  pour 
effacer les impreffions qu’auroient pu faire les aiffertions calom 
nieuses des Demandeurs ,  &  pour p r o u v e r  en même temps qu’ils 
n ’ont eu d’autre objet que d’en im p o fe r , m u ltipliant les m o y e n s 
qu ’ils ont fondés f ur cette fauffe imputation.

Monf i eur A  R C  H  O  N   D E S P E Y R O U S E  Rapporteur 

M e.  P R A D I E R ,  p e r e ,  A vocat.

P A  G  É S ,  jeu n e,  Procureur.

A  R I O M ,  de l’ imprimerie de la Veuve C A N D E Z E , 1773;


